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Ordonnance sur les cas de rigueur 2022

economiesuisse salue la volonté d’appliquer de nouvelles dispositions, adaptées a
la situation actuelle, a partir du 1er janvier 2022 pour U'indemnisation des pertes
de chiffre d’affaires dues au covid. economiesuisse soutient en particulier le fait de
viser des versements rapides sur la base de données mensuelles et
Uindemnisation des colts non couverts effectifs. economiesuisse estime que, dans
U'ensemble, 'ordonnance met en ceuvre les dispositions légales de maniére ciblée,
mais suggeére quelques modifications.
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